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ACCORD  DE  COOPERATION

ENTRE

L'  ASSOCIATION  INTERNATIONALE  DES  CONSEILS  ECONOMIQUES  ET

SOCIAUX  ET  INSTITUTIONS  SIMILAIRES

ET

L'ORGANISATION  INTERNATIONALE  DU  TRAVAIL

L'Organisation  internationale  du Travail  (OIT)  (repr6sent6e  par  le Bureau  international  du

Travail)  etl'Association  Intennationale  des Conseils  Economiques  et Sociaux  et Institutions

Similaires  (AICESIS)  (ci-apres  les << Parties  >>)

CONSCIENTES  de la grande  compl6mentarit6  qui  existe  entre  les deux  institutions  ;

DESIREUSES  de d6velopper  et de renforcer  leur  coop6ration  sur  les questions  d'int6ret

commun,  notainment  la promotion  du  travail  d6cent,  du d6veloppement  inclusif  et de la

justice  sociale  comme  moyen  de promouvoir  la paix  et la stabilit6  sociales;

SOUHAITANT  conclure  un  nouvel  accord  remplagant  le Protocole  d'accord  qu'elles  ont

sign6  le 8 mai  2012;

CONVAINCUES  que  le d6veloppement  et le renforcement  de cette  coop6ration  seraient

mutuellement  b6n6fiques  aux  deux  organisations,  renforceraient  la cooperation entre  leurs

membres  et contribueraient  A la promotion  de la coh6rence  internationale  des politiques;

SONT  CONVENUES  DE  CE QUI  SUIT:

ARTICLE  I

Objectif  commun et Consultation

1.  L'OIT  etl'AICESIS  ont  pour  objectif  commun  la coop6ration  sur les tMmes  suivants  :

le dialogue  social  et le tripartisme,  le dialogue  civil,  l'agenda  du travail  d6cent  avec  ses

quatre  piliers  (les  principes  et droits  fondamentaux  au travail,  l'emploi,  la protection

sociale  et le dialogue  social),  le d6veloppement  de la d6mocratie  participative,  le

Programme  de d6veloppement  durable  A l'horizon  2030  et les objectifs  de

d6veloppement  durable  ainsi  que  la dimension  sociale  de la mondialisation  etl'avenir  du

monde  du travail.

2. L'OIT  etl'AICESIS,  afin  de faciliter  la r6alisation  des objectifs  des deux  organisations,

se consultent  mutuellement  sur  la planification  et l'ex6cution  des programmes  de

promotion  du travail  d6cent  comme  outil  de d6veloppement  socio-6conomiqlle  inclusif  et

de promotion  de la  justice  sociale.



ARTICLE  II

Echange d 'informations

L'OIT  et 1'AICESIS  s'6cl'iangent  des infori'nations  non-confidentielles  et de la documentation

sur  les questions  d'int6r6t  commun,  et se tiennent  mutuellement  inform6es  de leurs  activit6s

respectives  envisag6es  ou en cours  dans  le but  d'identifier  les domaines  dans  lesquels  la

cooperation  entre  les deux  peut  s'av6rer  souhaitable  et muhiellement  b6n6fique.

ARTICLE  III

ActiviMs  conjointes

1. L'AICESIS  et 1'OIT  conviennent,  dans  la limite  des ressources  disponibles,  d'organiser

r6gulierement  et conjointement  des s6minaires  ou autres  formes  d'activit6s  sur  les tMmes

de travail  d'int6ret  commun  aux  deux  institutions  A tous  les niveaux  (mondial,  r6gional,

sous-r6gional  et national).  Ces rencontres  viseront  A promouvoir  les 6changes

d'exp6riences  et de bonnes  pratiques  ainsi  que  le renforcement  de la capacit6  des

membres  des Conseils  6conomiques  et sociaux  et des institutions  similaires  (CES-IS),  et

viseront  en particulier:

(a)  Lapromotiondudialoguesocialetlaconcertationdansl'61aborationetlamiseen

oeuvre  des politiques  sociales  et 6conomiques  inclusives  en examinant  notarnrnent  le

r61e des CES-IS  comme  promoteurs  du dialogue  social  et facteurs  de stability, de

diversit6  et de d6mocratie  participative  A tous  les niveaux  ainsi  que  le role crucial  des

partenaires  sociaux  coinme  acteurs  majeurs  du progres  6conomique  et social;

(b) La  promotion  des objectifs  de d6veloppement  durable  du Programme  de

d6veloppement  durable  Al'horizon  2030,  notai'nunent  :

(i)  L'objectif  8 : Promouvoir  une  croissance  6conomique  soutenue,  partag6e  et

durable,  le plein  emploi  productif  et un  travail  d6cent  pour  tous  en examinant

notamment  le role  des CES-IS  dans  la promotion  et la bonne  mise  en a:uvre  de

cet objectif  et ;

(ii)  Les autres  objectifs  du d6veloppement  durable,  notainment  :

*  l'objectif  I : Eliminer  la pauvret6  sous toutes  ses formes  et partout  dans  le

monde,

*  l'objectif  3 : Permettre  A tous  de vivre  en bonne  sant6  et promouvoir  le bien-

6tre  de tous  A tout  Age,

@ l'objectif  5 : Parvenir  Al'6galit6  des sexes  et autonomiser  toutes  les femrnes  et

les filles,

*  l'objectif  10 : R6duire  les in6galit6s  dans  les pays  et d'un  pays  Al'autre  et

*  l'objectifl6:Promouvoirl'avenementdesoci6t6spacifiquesetinclusivesaux

fins  du d6veloppement  durable,  assurer  l'acces  de tous  El la justice  et mettre  en

place,  A tous  les niveaux,  des institutions  efficaces,  responsables  et ouvertes  A

tous.

(c)  Le  d6veloppement  et la mise  A jour  p6riodique  de la base  de donn6es  mondiales  sur

les CES  et institutions  de dialogue  social  qui  existent  A travers  le monde.
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2. Une  programmation  des rencontres  sera 6tablie  conjointement  sur une  base  biennale

(2 ans),  afin  d'assurer  une  pr6paration  et un financement  de ces rencontres  dans  les

meilleures  conditions.

3. L'OIT  etl'AICESIS  pourront  6galement,  dans  des conditions  qui  seront  d6teri'nin6es  d'un

commun  accord  dans  chaque  cas, proc6der  A des 6tudes  conjointes  ou coop6rer  dans  la

mise  en zuvre  de programmes  ou de projets  sp6cifiques  relatifs  A des questions  d'int6ret

commun  relevant  de leurs  mandats  respectifs.

ARTICLE  IV

Participation  aux  reunions

1. Chaque  organisation  peut,  conform6ment  A ses propres  dispositions  constitutionnelles,

inviterl'autre  organisation  A prendre  part  aux  r6unions  qu'elle  organise,  lorsque  des

questions  int6ressant  l'autre  organisation  sont  examin6es  et en particulier  :

(a) un/une  repr6sentant  (e) de I'OIT  pourra  participer  r6gulierement  aux  r6unions  des

instances  de 1'AICESIS.

(b) un/une  repr6sentant  (e) de 1'AICESIS  pourra  6tre  invit6  (e) aux  r6unions  globales,

r6gionales,  sous  r6gionales  et nationales  de I'OIT  relatives  A l'objectif  global  coinmun

et vice  versa,  en particulier  lorsqu'elles  peuvent  se rapporter  aux  activit6s  de

promotion  du dialogue  social  et au role  des CES-IS,  auxquels  se r6fere  l'article  III.

2. La  possibilit6  d'une  participation  de repr6sentants  de l'AICESIS  ou de ses membres,  en

raison  de leurs  competences, dans  des activitys  de cooperation  technique  d6velopp6es  par

l'OIT  sera  examin6e.

ARTICLE  V

Fourniture  d 'expertise

Chaque  organisation  peut,  dans  des conditions  qui  seront  d6temiin6es  d'un  comi'nun  accord

dans chaque  cas et dans  la limite  des ressources  disponibles,  mettre  A disposition  son

expertise  et des moyens  d'appui  A l'autre  partie.

ARTICLE  VI

Mise  en  oeuvre

1. Au  sein  de 1'OIT,  le chef  de l'Unit6  du dialogue  social  et du tripartisme  du D6partement

de la gouvernance  et du tripartisme,  et, au sein  de 1'AICESIS,  le Secr6taire  g6n6ral,  sont

charg6s  de la mise  en a:uvre  du  pr6sent  accord.  A  ce titre,  ils  veilleront  A prendre  toute

mesure  n6cessaire  dans  un  cadre  6troitement  coordonn6  et propre  A assurerl'effectivit6

op6rationnelle  des dispositifs  de coop6ration  envisag6s  par  le present  accord.

2. Plus  g6n6ralement,  le Directeur  g6n6ral  du Bureau  international  du Travail  et le Pr6sident

en exercice  de I'AICESIS  prendront  les dispositions  n6cessaires  pour  assurer  une

collaboration  et des contacts  plus  6troits  entre  les deux  organisations  sur  les questions

d'int6r6t  coinmun.
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3, Toute  activit6  mise  en a:uwe  par  I'OIT  au titre  du present  accord  respectera  les

reglements,  regles  et proc6dures  del'OIT.

ARTICLE  VII

Suivi  et 6valuation

La  mise  en a:uvre  du pr6sent  accord  sera examin6e  A un  niveau  appropri6  tous  les six  (6)  ans.

L'interaction  op6rationnelle  sera suivie  et 6valu6e  r6gulierement  et un  rapport  sera pr6par6

tous  les deux  (2)  ans par  les deux  Parties  pour  6tre  pr6sent6  aux  reunions  de 1'OIT  et celles  de

I'AICESIS,  ou dans  d'autres  fora  d6finis  d'un  commun  accord.

ARTICLE  VIII

Dur6e  et resiliation

Cet  accord  restera  en vigueur  sans limitation  de dur6e  et peut  etre  r6sili6  par  consentement

mutuel,  ou parl'une  des Parties,  sous  r6serve  d'une  notification  6crite  pr6alable  de six  (6)

ITIOIS.

ARTICLE  IX

Amendements

1. Les  Parties  pourront,  en vertu  du pr6sent  accord,  conclure,  si n6cessaire,  des arrangements

ou accords  compl6mentaires.

2. Le  pr6sent  accord  peut  faire  l'objet  d'amendements  par  consentement  mutuel.  Chaque

Partie  examinera  avec  bienveillance  toute  proposition  d'amendement  pr6sent6e  par  l'autre

Partie.

ARTICLE  X

Effet de lAccord

Le  pr6sent  accord  met  fin  au Protocole  d'accord  sign6  par  les Parties  le 8 mai  2012  et le

remplace.

ARTICLE  XI

Privileges  et immunitys

Aucune  disposition  du pr6sent  accord  et aucun  acte  s'y  rapportant  ne peuvent  etre  consid6r6s

comrne  comportant  une  renonciation  aux  privileges  et immunit6s  de 1'OIT.
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ARTICLE  XII

Entree  en vigueur

Cet  accord,  6tabli  en deux  exemplaires  originaux,  en langue  frangaise  entrera  en vigueur  a la

date  de sa signature  par  les deux  Parties.

Guy  RYDER

Directeur  g6n6ral

Bureau  international  du  Travail

Iacob  BACIU

Pr6sident

Association  internationale  des Conseils

Economiques  et sociaux  et Institutions

similaires

Get6ve,  le 23 octobre  2018
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